
HEBDOMADAIRE  I  29 JUIN 2023  I  143e annéeN °  2 6 L A  R E V U E  D U  N O T A R I A T

ACTUALITÉS  P.  5

PERSONNES / FAMILLE

Précisions relatives à la délivrance 
du legs particulier
 

IMMOBILIER

Numéros de lots erronés 
dans les actes de vente : 
recherche de la volonté réelle 
des parties pour déterminer 
les droits de propriété
 

PERSONNES / FAMILLE

La décision déterminant 
une récompense ou une créance 
entre époux doit fixer la date 
de jouissance divise
 

PROFESSIONS

« Bien au-delà des actes » : 
retour sur la campagne 
des Notaires Alsace Moselle 
par Me Pierre-Yves Thuet
 

DOCTRINE  P.  21

PERSONNES / FAMILLE

Notion de défaut de consentement  
et nullité de la modification 
de la clause bénéficiaire
par David Noguéro

 

CHRONIQUES  P.  27

IMMOBILIER

Sûretés personnelles
par Séverine Cabrillac

 

DOCTRINE  P.  15
IMMOBILIER

Droit à la résolution, 
hypothèque, publicité 
foncière : un ménage 
à trois délicat !
par Olivier Vix
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